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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Beaucaire (30)
Place Georges Clémenceau

30300 Beaucaire

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

SERVICES

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Ville de Beaucaire (30)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 21300032600016

Code postal / Ville : 30300 Beaucaire

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 2022-005

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : M Le Maire, Julien Sanchez - Tél : +33 466591006 - Mail : nicolas.martorana@beaucaire.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas
d'exclusion de plein droit relatifs aux articles L.2141-1 à L.2141-6 du Code de la commande publique.(ne pas fournir par le candidat en
cas de renseignement de la rubrique F1 du DC1 (dernière version) ou le DUME.
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail.

Capacité économique et financière : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations
objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (ne pas fournir par le candidat en cas de renseignement de
la rubrique F1 du DC2 (dernière version) ou le DUME).

Capacités techniques et professionnelles : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel
d'encadrement pour chacune des trois dernières années.
Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles
sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat.
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat.

Technique d'achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Lundi 23 mai 2022 - 12:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Critères d'attribution : Pour le lot n°1 :

1-Prix des prestations : 40.0 %

2-Valeur technique : 60.0 %

2.1-Méthodologie détaillé des prestations : 40,0 %

2.2-Organisation de l'astreinte et de la maintenance : 20,0 %

http://www.marches-securises.fr
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Pour le lot n°2 :

1-Prix des prestations : 60.0 %

2-Valeur technique : 40.0 %

2.1-Qualité des guirlandes proposées : 30,0 %

2.2-Conditions de facturation en cas de casse de matériel : 10,0 %

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : Prestations d’installation et désinstallation du plafond lumineux pour le salon Taurin de la commune de Beaucaire

Classification CPV : 92300000

Type de marché : Services

Description succinte du marché : Prestations d'installation et désinstallation du plafond lumineux pour le salon Taurin de la commune de
Beaucaire

Lieu principal d'exécution : Beaucaire

Durée du marché (en mois) : 48

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Oui

Section 5 : Informations sur les lots

LOT :

Installation et retrait d’un plafond lumineux, électrification d’un événement et permanence électrique

Classification CPV : 92300000

Lieu d'exécution du lot : Beaucaire

LOT :

Location de guirlandes lumineuses

Classification CPV : 31520000

Lieu d'exécution du lot : Ateliers municipaux
ZI - 285 Robert Schuman
30300 – BEAUCAIRE

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :
Procédure adaptée ouverte.

Retrait du dossier de consultation :

Le DCE est remis gratuitement à chaque candidat et disponible à l’adresse électronique suivante : https://www.marches-securises.fr

Les candidats sont invités à s’identifier lors du téléchargement du dossier, afin de pouvoir être alertés par toute modification éventuelle
du DCE ou toute réponse aux questions posées par des candidats dans le cadre de la consultation.

Pour le lot n°1, les prestations seront réglées par un prix global et forfaitaire.

Pour le lot n°2, les prestations seront réglées par des prix unitaires. L'accord-cadre est passé en application des articles L2125-1 1°, R.
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2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique.

commande publique.

il donnera lieu à l’émission de bons de commande.

Montant minimum annuel : Sans minimum

Montant maximum annuel : 17 000 € HT

Les montants sont indiqués pour chacune des périodes de reconduction.

Durée :

Pour le lot n°1, le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le titulaire du marché devra tout mettre en œuvre afin que la
mission soit réalisée dans les délais prévus dans le cahier des clauses techniques particulières.

Pour le lot n°2, l’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la date de la notification.

Le contrat est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de
reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois
avant la fin de la durée de validité du contrat. Le titulaire ne peut pas refuser la reconduction.

Lot n°1 :

Les délais d’intervention se dérouleront conformément à l’article 3.5 du CCTP.

Dans le cas d’une décision d’ordre public, la manifestation peut être annulée (voir CCAP).

Lot n°2 :

Les délais de livraison seront indiqués dans chaque bon de commande. Sachant que les guirlandes lumineuses doivent être disponibles du 15
juillet à 12h au 2 aout à 18h de chaque année.

Pour tous les lots :

En cas de dépassement des délais, les pénalités fixés à l’article 13 du CCAP sont applicables.

Par dérogation à l'article 13.3.2 du CCAG-FCS, une prolongation du délai d'exécution du contrat peut être accordée par le pouvoir adjudicateur
au titulaire lorsque celui-ci est mis dans l'impossibilité de respecter les délais contractuels du fait du pouvoir adjudicateur ou du fait des
catastrophes climatiques et naturelles, d’une grève nationale ou d’une pandémie. Le délai, ainsi prolongé a pour l'application du contrat les
mêmes effets que le délai contractuel.

Si le titulaire rencontre des difficultés significatives pour réaliser sa prestation et qui ne sont imputables ni au pouvoir adjudicateur, ni à des
catastrophes climatiques et naturelles, de grève nationale ou d’une pandémie, le pouvoir adjudicateur peut accorder à ce dernier un sursis
d'exécution sous réserve d'en avoir été informé à la date à laquelle ces causes sont apparues. Ce sursis d'exécution se traduit par un report de
délai.

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Financement par fonds propres sur le budget de la commune.

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30

jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

Cautionnement et garanties exigés :

(Article 7 et 8 du CCAP)

Forme juridique du groupement :
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(Article 2.2 du RC)

Négociation :

(Article 7.3 du RC)

Renseignements complémentaires :

(Article 8.1 du RC)

Information des candidats non retenus :

(Article 8.3 du RC)

Conditions de remise des offres ou des candidatures :

(Article 8.2 du RC)

Date d'envoi du présent avis
21 avril 2022


